
ILS sont trois Gabonais àavoir été interpellés dansla nuit de samedi 16 à di-manche 17 juillet dernierpar l'antenne provincialede l'Office central de lutteanti-drogue de l'Estuaire(Ntoum), pour détention,vente et consommation decannabis. Leurs noms: Dal-hass Junior Nzamba-Ibinga, 39 ans, domicilié àAndem, une bourgade si-tuée à 70 kilomètres de Li-breville, Hugues MbengueMassande, 40 ans, résidantà Belle-Vue 2, dans le troi-sième arrondissement de

Libreville et Sylvie FloreMouanda, 43 ans, restaura-trice et habitant Plein-CielBisségué, dans le cin-quième arrondissement deLibreville.D'après le rapport d'en-quête, c'est Dalhass JuniorNzamba-Ibinga qui est le

premier a être interpellé àNtoum, par des agents enprovenance de Cocobeach.Lors d'un arrêt à Ntoumpour patrouiller, un indi-vidu attire leur attention. Ils'agit de Dalhass Junior,que les policiers trouventsuspect. Ils ne se sont pas

trompés car, en le fouillant,il trouvent deux ballots decannabis que Nzamba-Ibinga a pris le soin de ran-ger dans son sac à dos. Conduit au poste, le mis encause avouera aux Officiersde police judiciaire (OPJ)en être effectivement le

propriétaire, précisantmême qu'il se ravitaille au-près de Hugues MbengueMassande. Quelque tempsaprès, à la suite des  inves-tigations menées, les OPJne tardent pas à mettre lamain sur ce dernier au PK-12-Rail, en possession d'unballot et d'une botte.Hugues, fait comme un rat,dénonce à son tour SylvieFlore Mouanda, son four-nisseur, qui est prise elle

aussi en possession dequatre ballots de canna-bis... Interrogée sur la prove-nance du produit illicite, ladame citera un certain"Papa", un ressortissant ni-gérian qui serait d'ailleursson ancien locataire. Pré-senté devant le parquet deLibreville, tout ce beaumonde a été placé sousmandat de dépôt.

Deux autres détenteurs de cannabis confondus par l'Oclad
Lutte anti-drogue/Après l'interpellation d'un individu suspect à Ntoum
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LE mardi 19 juillet dernier,aux environs de 9 heures,une structure de la Banqueinternationale pour lecommerce et l'industrie duGabon (Bicig) située àOwendo-Port, a reçu la vi-site de braqueurs présu-més, qui ont emporté aveceux une somme de près de400 millions de francs.Saisi à cette occasion, leservice des affaires crimi-nelles de la police d'inves-tigation judiciaire (Sac-PJ)a déployé ses agentsjusqu'au lieu de l'attaquepour un constat. Sur place,ils trouvent Ghislain Pa-trice Mabende alias"Steeve", 32 ans, et L.N.M,tous deux gestionnaires deBicig et témoins oculairesde la scène. Les deux Gabo-nais sont conduits au postepour être entendus.Mais la version donnée parGhislain Patrice Mabendene convainc pas les enquê-teurs, qui estiment que lerécit qui leur est servi pa-raît irréel et trompeur.D'autant que les banquesont des dispositifs sophis-tiqués pour la sécurité nonseulement des fonds qui ysont déposés, mais ausside leur personnel. Ils com-

prennent tout de suite quequelque chose ne tournepas rond et passent alorsla vitesse supérieure. Sen-tant l'étau se resserrer au-tour de lui, le gestionnaireMabende crache le mor-ceau. Il déclare aux offi-ciers de police judiciaire(OPJ), qu'au regard desconditions précaires danslesquelles les employéssont rémunérés par labanque, il a eu l'idée de fo-menter ce coup. Il se rap-proche donc d'un certainUrbain Ndoutoume Ondo,Gabonais de 51 ans, et an-cien mécanicien marin do-micilié au PK 11, avec quiil a fait la connaissance,quelque temps aupara-vant, puisque fréquentantla même zone pour son

chantier de construction.Ghislain Mabende lui faitpart de son plan. L'affaireconclue, Urbain Ndou-toume lui promet mêmede recourir aux services dedeux autres individus,"Joe" et "Corneille EllaMvé", actuellement en ca-vale. Et pour éviter toutefausse-note, la bande serend six jours plus tôt surle site pour y faire des re-pérages et ficeler le planfinal d'attaque. A cette oc-casion, Mabende montre àceux qui doivent interve-nir la position exacte descaméras de surveillance.
CONFUSION• Le jour dubraquage, alors que lesdeux gestionnaires arri-vent avec l'argent dans unLogan de couleur noire, le

véhicule de service affectéà Ghislain Mabende, Ur-bain Ndoutoume Ondo etJoe sont déjà dans le péri-mètre, où ils attendent pa-tiemment avant de passerà l'action. Une fois à l'inté-rieur des Gab, les em-ployés de Bicig se mettentaussitôt à charger les bil-lets de banque dans lesmachines. Cette opérationterminée, et pendant qu'ilssont sur le point de sortirdes GAB, Mabende et soncollègue sont "surpris" pardeux assaillants, arméschacun d'une machette,qui leur intiment l'ordred'ouvrir la caisse et de secoucher par terre. Les bra-queurs leur ligotent lespieds et les poings. Puis,prennent tout le magot

qu'ils rangent dans dessacs-poubelles de couleurnoire, avant de quitter leslieux à bord du Logan deMabende. Dès lors, L.N.M, l'autre ges-tionnaire qui ne sait riende la mise en scène quivient de se dérouler sousses yeux, appelle la hiérar-chie pour l'informer dubraquage dont il vientd'être victime avec son col-lègue.Entre-temps, après leurforfait, les braqueurs pré-sumés regagnent chacunson domicile, UrbainNdoutoume Ondo ayantété chargé de garder lejackpot jusqu'au jour dupartage. Mais, ce qu'il nesait pas, c'est que GhislainMabende a déjà fait des dé-

clarations auprès des OPJ,qui ne tardent pas à se ren-dre à son domicile dans lasoirée du jeudi 21 juilletdernier, pour procéder àson interpellation. C'estégalement au cours de laperquisition de son domi-cile que ces derniers tom-bent sur un sac danslequel, le braqueur pré-sumé a pris le soin de ran-ger les liasses de billetsintacts, le gilet, le casque etla machette qu'il avait lejour du braquage. Du ma-tériel qui lui a été fournipar Ghislain Mabende,pour faire croire à des ou-vriers qui exercent dansun chantier situé non loindes GAB. Interrogé sur ladirection prise par lesdeux autres complices pré-sumés, Joe et Corneille, Ur-bain Ndoutoume Ondo ditne pas savoir comment re-monter jusqu'à eux. Maisen attendant de les retrou-ver, afin qu'ils soient aussientendus, Ghislain PatriceMabende et Urbain Ndou-toume Ondo devraientêtre présentés aujourd'huidevant le parquet de Li-breville. Quant aux 400millions de francs, ils au-raient été entièrementremis à la Bicig, indique-t-on de source policière. 

L'un des gestionnaires de la banque était dans le coup !
Braquage à la Bicig d'Owendo - Port, la semaine dernière
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De gauche à droite, Ghislain Patrice Mabende alias
Steeve, le gestionnaire et auteur présumé du bra-
quage, et Urbain Ndoutoume Ondo, l'un des com-

plices présumés.
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Le matériel qui a été fourni par le gestionnaire 
Mabende pour entretenir la confusion.
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Les trois mis en cause ont été écroués à "Sans-Famille".
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La "marchandise" saisie.
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Camerounais de 26 ans,
Souleyman Njoya a été in-
terpellé au poste de
contrôle d'Antarès, à sa
descente du bateau qui le
ramenait de Port-Gentil,
avec un récépissé de carte
de séjour appartenant à
son défunt grand-frère. Il
espérait ainsi tromper la vi-
gilance des policiers, pour
tenter sa chance à Libre-
ville.

SOULEYMAN Njoya s'estdernièrement fait épinglerà sa descente du bateau, auport d'Antares d'Owendo.En provenance de Port-Gentil, ce Camerounais de26 ans, arrivé clandestine-ment au Gabon il y a neufmois, a eu l'ingénieuse idéede récupérer le récépisséde la carte de séjour de songrand-frère, récemmentdécédé. Cela n'a pas étébien difficile pour lui, carvivant aux côtés du défuntdepuis qu'il a foulé le solgabonais. Muni du document subti-

lisé, Souleyman embarqueà bord d'un bateau pourrallier Libreville. Selon le mis en cause, quisemble déjà regretter sonacte, il a cru bon se servirde ce récépissé, juste pourjoindre Libreville. En effet,depuis son arrivée auGabon, il séjourne clandes-tinement à Port-Gentil où,dit-il, il broie du noir de-puis la mort de son grand-frère. Ne pouvant plussupporter d'endurer lesupplice, Souleyman Njoyadécide alors de tenterl'aventure dans la capitale,

espérant y trouver descompatriotes camerounaiset, de fil en aiguille, pour-quoi pas, se refaire une pe-tite santé financière. Il n'acependant aucun docu-ment administratif lui per-mettant de voyager entoute sécurité. D'où cettetentative d'user du faux.Malheureusement pour lui,il sera démasqué par leséléments de la police. Il de-vrait être présenté au-jourd'hui devant leparquet de Libreville, pourrépondre de ses faits etgestes. 

Il voyage avec une pièce d’identité de son défunt grand-frère
Faux et usage de faux
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